
 
 

La prévention cardiovasculaire en soins de première ligne : 
Consensus sur les priorités d’action 

 
Atelier lavallois organisé par : 

Équipe de recherche en soins de première ligne, Centre de santé et de services sociaux de Laval 
 

Vendredi, le 2 octobre 2009 
Campus de Laval de l’Université de Montréal 

2572 boul. Daniel-Johnson, 2e étage, Laval (Québec) H7T 2R3 
Élisabeth Martin : 514 616-4783 
Programme de l’atelier 

 
8 h – 8 h 30 
 
8 h 30 – 8 h 45 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9 h – 11 h  
 
 
 
 
 
 
11 h – 11 h 15 

Accueil des participants  
 
Mot de bienvenue 
• Lyne Lalonde, directrice, Équipe de 

recherche en soins de première ligne, 
Centre de santé et de services 
sociaux de Laval 

• Julie Desjardins, coordonnatrice aux 
affaires médicales et santé physique, 
Agence de la santé et des services 
sociaux de Laval 

 
Groupes de discussion : Défis de la 
prévention et recommandations de 
changements à la prévention des 
maladies cardiovasculaires et à 
l’organisation du système de santé en 
première ligne 
 
Pause 

11 h 15 – 12 h 15 
 
 
12 h 15 – 13 h 15 
 
13 h 30 – 15 h 30 
 
 
15 h 30 – 15 h 45 
 
15 h 45 – 16 h 15 
 
16 h 15 

Plénière : Présentation des 
recommandations 
 
Dîner 
 
Groupes nominaux : Propositions de 
priorités d’action 
 
Pause 
 
Plénière : Synthèse des discussions 
 
Mot de la fin 
• Alain Turcotte, directeur médical des 

services généraux et de la 
fonction coordination-liaison, Centre 
de santé et de services sociaux de 
Laval, et directeur des affaires 
médicales et santé physique, Agence 
de la santé et des services sociaux de 
Laval 

 
 

 

Cette activité est rendue possible grâce à la contribution financière de : 
 

Agence de la santé et des services sociaux de Laval 
Instituts de recherche en santé du Canada 

Réseau de recherche en santé des populations du Québec 
Groupe de recherche interuniversitaire en interventions en sciences infirmières du Québec 

Département de médecine familiale de l’Université de Montréal 
Pfizer Canada Inc. 

Sanofi-aventis Canada Inc. 
AstraZeneca Canada Inc. 

 

Merci à tous nos commanditaires. 
 

 


